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BELGIQUE.
CÎIAMWVE OES REPRÉSENTAIS.

I Séance du 28 février. — M. Jullien : Je demande 
k parole pour nue motion. Si la chambre se dé- 
ide à poursuivre aujourd'hui la discussion du bud- 
;et de l’intérieur, je dois déclarer que mon inten- 
ion est de prendre la parole sur les divers articles 
elatifs au culte, ce qui pourra donner lieu à des 
lébats prolongés. Je prie donc la chambre de pas- 
ier immédiatement à la discussion du rapport du 
ministre des affaires étrangères et du projet de loi 
lu ministre de la guerre. Il pourrait résulter de 
lette discussion que la chambre hésiterait de con
fier les deniers de l’état au ministère qui aurait perdu 
sa confiance.

M. Legrelle pense qu’on devrait achever la dis- 
sussiou du budget de l’intérieur, avant de procé- 
ler à celles demandées par M. Jullien. La chambre 
e décide en ce sens.

La discussion est ouverte sur le budget de l'in- 
lerieur.

Chapitre V. — Cultes.
M. Seron monte à la tribune : Il lit un long dis

tours pour démontrer que la constitution oblige 
e gouvernement d’accorder à M. Helsen et cescol- 
aborateurs les mêmes traitemens, que ceux qu'il 
accorde aux autres ministres de culte. Il blâme l'ar
rêté du 7 janvier dernier, qui cède aux fabriques 
les églises , les biens cédés aux domaines. Il dit 
ju’d votera contre une partie des sommes deman
des pour les cultes.

M- Jullien : Avant d’aborder la discussion des ar
ticles du culte , je ne puis m'empêcher de faire une 
remarque a la chambre. Le chapitre du budget 
relatif au culte' nous arrive dans sa pureté primi- 
J've, sans la moindre remarque ni objection de 
« part de la section centrale, et cependant il s’agit 
de plusieurs millions. L’art. 117 de la constitution 
flous oblige d’accorder au clergé le nécessaire , 
ruais non pas le superflu. Si ou jette les yeux sur 
d France, on voit que le clergé y est beaucoup 
'»oins rétribue' qu’eu Belgique , surtout le haut 
clergé. On ne cesse d’augmenter les places des cha- 
iiomes, qui sont tout-à fait inutiles et synonimes 
Jes sinecures, car dans le bon vieux temps, on di
sait pour désigner une place sans travail, que c’était 
U|re place de chanoine.

, • apcorde presqu’annuelleineut 10,000 fr. pour 
reparation au palais archiépiscopal, et 7,000 francs 
four les autres , de manière que si ces dépenses 

vaienl continuer, il vaudrait mieux abattre ces 
ihces et eu construire d’autres. On alloue annuel - 
men plus de cent mille francs pour des bourses 
0 ude a des jeunes gens qui se soustraient eu outre 

au service de l’etat dans la milice.
e ne pu.s m’abstenir de condamner l’arrêté du 

fouvernement du 7 janvier, qui cède tous les biens

J *U|,C,.Ce eS fU do,na,ne: a« fabriques d’églises, 
e calcuh qu, peut y avoir pour 4o à 5o millions

lî v a,lS0, fS l€nS Ct 13 Valeur fût'e‘le moindre,
cesser it 1’ ,OHr^ mc.°"sUl*Uo'^ité , parce que 

M™** dlsPoser des k,eils de l état. 1
^odeifbach discute la question de savoir 

e cierge coûte à l’état plus en Belgique „„’en
"Àlhons 1 trf°UVe qU e" F;aUCe 16 clei8e coûte 34 
Belgique fra f,'a"0SJ,S0,t frv 1 ,2'J Par tête, et en 
i&HJ-r tête’8 3,352’9°° ’ SOlt seule,“ei‘t 87 cen-

(jufV.m TJ\eUiV 11 7 a Ueu de s’étonner aujourd’hui 
^Cher?he a.récriminer tous les ans contredé Cath0li*Ùe- Le -»bredet

élevé en Rp ? Cha"°!neS est en Proportion moins
L'arrêt' i'qUe-pn France-

e du 7 janvier, loin de mériter la criti

que doit être accueilli favorablement en ce qu’il 
tend à doter les églises de biens qui sans cela de- 
viendraient la proie d’injustes détenteurs; le gou

vernement n a fait que marcher dans la voie que 
lui avait ouverte l’empereur Napoléon par son dé

cret du 3o décembre 1811 , décret qui a acquis force 
de loi.

Art. r. Culte catholique , francs 3,352,qoo. — 
Adopté.

Art. 2 Culte protestant, fr. 65,000. — Adopté.
Art. 3. Culte Israelite, fr. 10,000. —Adopté.

. Art. 4. Secours , fr. 45,000. — Adopté.

Chapitre. VI.—Garde civique.
Art. i. Frais de voyage et d’administration , fr. 

9,000. — Adopté.
Art. 2. Reparations et entretien des armes de la 

garde civique, fr. 16,000. — Adopté.

Chapitre VII.
Article unique. Subsides aux villes on commu

nes , dont les revenus sont insnffisans, fr. 100,000.
La section centrale propose de réduire le chiffre 

a fr. 5o,ooo.
Ce chiffre est adopté.

Le vote sur 1 ensemble du budget de l’intérieur est 
fixé à lundi.

M. dJJoffschmidt : Dans la séance d’hier , j'ai de
mande au ministre des affaires étrangères la com
munication des pièces relatives aux affaires du 
Luxembourg ; je lui réitère ma demande.

M. le ministre des affaires étrangères : J'ai dit 
hier que depuis mon premier rapport, de nouvel
les pièces avaient été échangées de part et d’autre ;

--- ... jv, iut ouia aci vi jjuui exprimer.1
lilite d une communication d’où ne résulterait au
cun avantage pour le pays.) Je viens répéter mes 
parôles et je dois déclarer que je m’abstiendrai de 
toute communication prématurée.

M. d'Hoffschmidt lit une lettre , datée d’Arlon 
le 25 février , d après laquelle le général Dumoulin 
a fait savoir au general Tabor que le rayon de la 
forteresse s etendait jusqu’à 4 lieues, qu'il ne répon
dait pas des consequences de rencontres entre nos 
troupes et les troupes prussiennes , et qu’il ne doit 
aucune reparation aux autorités qui ont méconnu 
leurs engagemens.

M. Gendehien : Il me semble que nous ne pou
vons nous empêcher d'insister sur ee qu’à d’extraor
dinaire la conduite du ministre dans les circons
tances actuelles.

La nation est prête à faire tous les sacrifices 
qu’on pourra exiger d'elle , pourvu quelle puisse 
se laver de 1 affront qu’on vient de lui faire. Que 
le ministre parle franchement ; le temps de décep
tions diplomatiques est passé ; on ne peut plus 
Iromper personne en Belgique. La nation veut sa
voir pourquoi elle allouerait les fonds que le minis
tre de la guerre vient demander, il faut qu’elle con
naisse sa position , sans cela elle laissera tomber un 
ministère impopulaire.

M. d Huart ■. Pourquoi veut-on insister pour ob
tenir de nouvelles pièces qui ne seront qu’une in
sulte de plus a la nation ? Que I on passe outre à la 
discussion du rapport. Appuyé! appuyé!

La discussion est ouverte sur le rapport du minis
tre des affairés étrangères.

M. de Puydt : Le rapport de M. le ministry 
des affaires étrangères veut rattacher les difficultés 
survenues à l’obscurité de termes de la conven
tion militaire du 20 mai. Mais il 11’appartient pas 
à une des parties de l’interprêter seule. La confédéra
tion germanique en employant la force brutale , 
nous a donne le droit d agir de même. Le rôle 
de la diplomatie a été méconnu , c’était à elle à

juger la litige. Mais aujourd'hui que l’épée est ti
rée , fl n y a plus deux partis à prendre ; re
courir à la diplomatie serait nne lâcheté; la guerre, 
la guerre seule est un devoir. Il n’y a pas à hési
ter sur les mesures a prendre , pour arriver â uu 
nouvel arrangement ; i! faut entrer les armes à la 
main sur le territoire en [834 > comme nous y 
sommes entrés en i83r pour arriver à la conten
tion du 20 mai.

M. d Huart, avant de s’occuper de la demande 
de crédit faite par le ministre de la guerre , se li
vre à quelques considerations générales sur les évé- 
nemens du Luxembourg ; il examine si le gou
vernement avait le droit de lever la milice et d’or
donner les coupes dans la Forêt de Grunenwald.

Le 6 janvier , dit-il, le gouvernement ordonne 
1 adjudication des coupes, le 19 il prescrit les le
vées de la milice. Le 2 février le commandant de 
la forteresse adresse aux bourgmestres l’ordre de 
désobéir aux instructions du gouvernement belge. 
Une foule de circonstances prouvaient que nos 
droits étaient méconnus. Qua fait le gouvernement? 
Rien. Je me trompe , il s’est humilié devant les me
naces ; la lettre qu’il a fait écrire au général Du
moulin en fait foi.
La conduite du gouvernement était tracée. On nous 

avait jeté le gant, il fallait le ramasser; le gouver
nement n’en fit rien. Il attendit huit jours et ne se 
décida que le 2S à envoyer quelques bataillons dans 
le Luxembourg.

L’espoir que nous avions ne sera pas satisfait : 
j’augure mal de l’ambiguité des motifs du projet 
de^loi ; on ne dit pas à quel usage on destine ce 
Crédit. Le Luxembourg nous échappera un jour, 
comme par hasard ; et on nous a fait une de
mande de crédit que pour calmer l’impatience de la 
chambre.

Les conclusions de la commission sont justifiées 
par les explications du ministre de la guerre; il est 
évident pour moi qu’on veut s’en rapporter à i’e’tran,- 
get; c’est à nous de nous opposera ces humiliations • 
d’obvier à un malheur qui serait la perte de la pa
trie. Déclarons hautement que le ministère Lebeau 
doit cesser de gouverner la Belgique, (applaudisse
ment dans les tribunes. Le président agite sa son
nette, et menace de les faire évacuer), s’il ne veut 
Pas suivre l’impulsion du pays. Nos ennemis veu
lent nous perdre ; les événemens du Luxembourg 
en sont des indices irrécusables. Avertis que nous 
sommes , déclarons à l’Europe que nous ne craig
nons pas les menaces , que nous ne souffrirons pas 
les insultes. Voilà dans quel sens je voterai un cré
dit. Tous les peuples feront des vœux pour nous; 
notre triomphe sera assuré. Les hommes qui sopt 
maintenant sous le joug travailleront à leur éman
cipation politique. Marchons donc en avant; si nous 
succombons, nous n’aurons rien à nous reprocher; 
sachons préférer une mort honorable à une vie de 
déshonneur; je le répète: Marchons en avant!

M. F. de Merode : On parle sans cesse du ministère 
Lebeau : je ne suis infe’odé ni au ministère Lebeau, 
ni à M. d Huart; je suis à mon jiays , et aussi zélé 
que le préopinant, bien qu’il n’appartienne pas au 
ministère Lebeau.

M. Angillis : Le moment est arrivé de punir nos 
affronts; sachons-en sortir avec honneur , advienne 
que pourra. Qu’il y ait unanimité parmi les Belges, 
et nous renverserons tous les obstacles. La patience 
a ses limites; un peuple ne doit pas hésiter à re
courir aux armes pour venger une insulte. Toute 
transaction diplomatique est impossible, maintenant 
qu’on nous outrage, qu’on nous méprise, la pa
tience serait une lâcheté. Faisons un appel aux puis
sances, qui ont garanti 1 exécution du traité, et aux 
peuples de 1 Europe. Une nation qui a su conquérir 
sa liberté , saura la conserver.
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La commission pense que le crédit demandé par 
fe ministre de la guerre n’est pas suffisant , je le 
pense aussi ; je voterai pour toutes les sommes quon 
nous demandera pour réparer les affronts que nous 
avons reçus.

M. le président :La parole est à M. d’Hoffsclnnidt.
Plusieurs voix : à demain.

Séance du Ier mars. — L’ordre du jour appelle 
la suite de la discussion du rapport du ministre des 
affaires étrangères.

M. d'Hoffschmidt : Nous avons vu ce matin dans 
le Moniteur que l’on avait reçu la nouvelle de la mise 
en liberté de M. Hanno. Je prie le ministère de s’ex
pliquer avant d’entrer en discussion.

M. le comte de Mérode : La diète germanique a 
communiqué, le 26 février, à l’envoyé extraordi
naire de l’Angleterre à Francfort, la réponse aux 
réclamations qu’il lui avait adressées, portant qu'elle 
a donné l’ordre au général Dumoulin de remettre 
M. Hanno en liberté. Cette réponse annonce en 
même temps que le général Dumoulin a l’ordre d’a
bandonner l’intention d’étendre le rayon de la for
teresse au-delà des limites précédemment fixées.
Ce premier résultat obtenu nous met à même d’es
pérer que les autres réclamations que nous avons à 
faire valoir ne seront ni moins bien appuyées ni 
moins bien accueillies.

M. Jullie)i : Je prie le ministre de nous dire 
le nom et la qualité de celui qui a transmis la nou 
veile.

M. le comte de Mérode : La dépêche est arrivée 
au ministère anglais à Bruxelles qui nous a commu
niqué la nouvelle.

M. le ministre de l'intérieur donne commuai 
cation d’une lettre de M. Hanno., datée de Luxem 
bourg, le 27 février, par laquelle il écrit qu’on 
vient de lui annoncer à l’instant sa mise en li
berté, et qu’il sera reconduit à sa résidence le len
demain.

M. Ernst dépose sur le bureau une série de ques 
tions auxquelles il invite M. le ministre des affaires 
étrangères à répondre.

Il demande :
i° Communication de toutes les pièces relatifs 

au Luxembourg ;
20 Si le gouvernement persiste dans les droits 

qui sont revendiqués pour la levée de la milice 
dans le rayon de la forteresse , et les coupes de 
bois dans la forêt de Grunwald ;

3° Si le gouvernement se propose de prendre des 
mesures pour garantir l’exercice de nos droits et 
quelles mesures sont déjà prises;

4° Si le gouvernement regarde comme une sa
tisfaction la simple mise en liberté du commissaire 
de district ?

Il propose de suspendre la discussion du projet 
jusqu’à ce que le ministre des affaires étrangères ait 
répondu à ces questions.

M. d’Hoffsmidt : Nous avons d’antres plaintes à 
élever contre la confédération. Comment, par exem-
Sie ; les autorités de la forteresse ont-elles pu éten- 

re son rayon jusqu’à quatre lieues des remparts, 
chassant nos gendarmes et nos douaniers? Il ne 
nous suffit pas de savoir que M. Hanno est mis en 
liberté , il faut que nous sachions si ce n’est pas 
la suite d’une nouvelle concession. Nous devons 
savoir en un mot, par quel moyen il a été mis en 
liberté.

M. le comte de Mérode : Je puis tranquilliser M. 
d’Hoffsmidt à l’égard de nos gendarmes et de nos 
douaniers; jusqu’à présent aucun n’a été expulsé 
du rayon, et au besoin on peut croire que nous 
n’aurons pas moins de courage que d’autres pour 
défendre notre pays.

M. le ministre de la guerre ; Dans les dernières 
discussions, le commandant de la forteresse a me
nacé de porter le rayon a quatre lieues; mais il est 
vrai que d’après les rapports qui me sont transmis, 
pas une seule troupe de la garnison de la forteresse 
n’a dépassé l’ancien rayon. Il est également vrai 
que nos gendarmes sont restes à,leur poste, et j’ai 
donné ordre au commandant militaire de la pro
vince de les maintenir.

M. d'Huart : Le gouvernement va maintenant se 
retrancher derrière la mise en liberté de M. Hanno; 
il s’en montre déjà tort fier: mais qa’à-il-fait pour

obtenir cette mise en liberté ? Est-ce en envoyant 
des troupes ? Je dis que nou ; car ces troupes ne 
sont parties que dix jours après l’enlèvement de 
M. Hanno. Voilà un fait, qui ne sera contesté par 
personne.

Quant aux gendar mes-et aux douaniers qui n’ont 
pas été expulsés du rayon, suivant le ministre, de
puis deux ans, pas un gendarme, gs@s un douanier 
n’a approché la forteresse à deux liéues jhrdistance. 
Le gouvernement a abdiqué ses droits, en forçant 
le gouvernement à s’expliquer, vous l’obligez à ap
porter sa condamnation.

M. Jullien : L’affront fait à la nation n’est pas 
réparé parce qu’on à rendu M. Hanno à la liberté, 
sans doute sur les sollicitations de la France et de 
l’Angleterre. La discassion ne doit donc continuer 
qu’après les explications demandées an ministre des 
affaires étrangères.

Après une longue discussion sur l’ajournement,

M. Gendehien : J’ai cru pouvoir citer cette mani
festation comme an témoignage de l’opinion, publi
que. C’est un fait irrécusable.

M. le président : Je répète qn’on ne doit paspar- 
ler dans cette assemblée des manifestations des tri
bunes , qui -doivent être considérées comme en de
hors de la chambre.

M. Gendehien ; L’impopularité du ministère n’en 
a pas moins été consacrée bien ou mal par les tri
bunes en masse et, spontanément.

M. le président : Je le répète , on ne doit pas par
les des tribunes; je prie l’honorable orateur de vou
loir bien rectifier sa phrase.

M. Gendehien : Je n’effacerai pas un mot de ce 
que j’ai dit; je demande seulement qu’on me laisse 
développer ma pensée....

M. le président : Mais vous ne pouvez pas.
M. Gendehien : Je ne crois pas que M. le prési

dent ait le droit d’interrompre un orateur au ini-
la chambre décide d’entendre le ministre de la guerre ! j*eu d une phrase et dont le sens par conséquent est 
qui lit un long discours pour répondre aux objec- 
tions de la commission chargée de l'examen de 
son projet de loi tendant à obtenir un transfert 
de fr. 2,85o,ooo à son budget , et qui a conclu à M. de Theux : Si la voix de M. le président est 
l’ordre du jour ------- " :l ° —'----- -J~

incomplet.
M. le ^ 

orateur s’écarte
Je crois avoir ce droit lorsqu’un 

les convenances.

méconnue, il n’y a qu’à lever la séance.
Il commence par faire observer qu’il n’est pas I M* Gendehien : Si M. de Theux veut parler, je 

dans les usages parlementaires de passer à l’ordre l’écouterai avec beaucoup de plaisir ;• mais je lui ré- 
du jour sur des objets proposés par le gouverne
ment. Les chambres, dit-il. ont le droit de modi
fier ou de rejeter ces projets de loi ; mais je ne 
peux croire quelles aient celui de passer à l’ordre 
du jour , sans les soumettre à la discussion. Ainsi, 
votre commission, après avoir proposé l'ordre du 
jour, émet subsidiairement l’avis d'ajourner l'adop
tion du projet après les explications politiques et le 
conipte-rendu des mesures militaires qui out été pri
ses par le gouvernement. Quoiqu’il en soit, le projet 
de loi a un but utile, patent jet que je-regarde com
me nécessaire dans toute1 hypothèse.

La première pen%ée du gouvernement, en en
voyant des' troupes dans le Luxembourg, a été 
qu’ellés devaient être immédiatement remplacées dans 
l'effectif de l’armée présent sous les armes , et avec 
d autant plus de motifs, que-le Service de plusieurs 
places souffre de la faiblesse actuelle de quelques 
garnisons, et de la nécessité d’y faire faire tout le ser
vice par la troupe deligne,,par suite de le cessation de 
ce service par la garde civique sédentaire. Telle a 
été la première mesure qu’a prise le gouvernement 
et pour qu’elle ne fût pas une charge pour le pays, 
la première idée à laquelle il s’est aussi arrêté , a 
été qu il suffisait de disposer des fonds restant libres 
sur 1 exercice 1833 pour couvrir entièrement la dé
pense.

_ Mais si vous passez à l’ordre du jour , ou si vous 
ajournez 1,adoption de sa proposition, vous sentez 
qu d 11e lui est plus loisible de donner suite aux 
mesures quil se proposait de prendre, et dont 
l exécution exige impérieusement l’ouverture du cré
dit demandé.

Il ne peut être question dans la circonstance où 
nous nous trouvons, de déployer toute notre force 
militaire et de faire usage,de toutes nos,ressources, 
quand la convention de Londres du 21 mai nous 
assure et nous garantit un armistice indéfini.

C’est d’après ces motifs , messieurs , que je de
mande qu’on ouvre la discussion sur le projet de 
loi qui vous a été présenté par le gouvernement.

M. d Huart prie la chambre de statuer sur sa 
motion, d’ordre tendant à suspendre ]a discussion 
du projet de loi jusqu’à ce que le ministre des af 
faires étrangères ait donné des explications,

M. le ministre des affaires étrangères : Lorsqu’il 
y a une négociation pendante , il ne convient pas 
qne le ministre vienne faire un rapport jour par

r-l je 1
pondrai ensuite.

M. de Theux : Je dis qu’011 ne peut se refuser 
d’obtempérer aux observations de M. le président, 
lorsqu’il trouve qu’un orateur s’écarte des conve
nances.

Il est inconvenant, en effet, d’avoir égard aux 
manifestations des tribunes, et c’est porter atteinte 
à la liberté de la chambre ; car si vous vons lais
sez influencer par les applaudissemens des Iribunés, 
vous pourriez aussi vous laisser influencer par leurs 
menaces ; et dès-lors la liberté de i’assemblée serait 
violée. ('Adhésion générale.)

Je puis citer un exemple à l’appui de cette opi
nion. Au congrès nn membre crut pouvoir invo
quer aussi les applaudissemens des tribunes. Je de
mandai moi même son rappel à l’ordre; je ne 
le demande pas maintenant, mais dans la circons
tance que j’ài citée le rappel à l’ordre eut lieu.

M, Gendehien : Libre à M. de Theux de deman
der mon rappel à l’ordre.

M. de The.ux : J’ai fait observer que je ne le de
mandais pas.

M. le président : Avant qne l’orateur reprenne 1* 
parole, je lui rappellerai mon observetion.

M. A. Gendehien : La chambre a déclaré comme 
superflue la dépense qu’elle a proposé si on ne vou
lait pas agir avec énergie , mais que si au con
traire on voulait être énergique , élle était prête 
à accorder beaucoup plus. Nous sommes toujours 
dans la même position. La mise en liberté de M. 
Hanno ne change rien à l’affaire. Nous voulons 
savoir si un pareil fait ne peut pas se renouveler 
encore , pour mettre alors le gouvernement à même 
de faire respecter l’honneur belge. S’il n’y a plus à 
craindre d’événement semblable , restons alors dans 
les limites ordinaires du budget.

La discassion sur la demande de crédit* continue-
M. Hélias d'ïïutldeghcm prononce un discours 

dans lequel il soutient qu’il y a nécessité de pren
dre des mesures fortes d, énergiques pour assurer 
notre indépendance et faire respecter nos droits, fl 
se plaint que les officiers et soldats de‘la garde ci
vique qui ont fait preuve de tant de courage et de 
patriotisme n aient pas été récompensés comme 3* 
le méritaient.

M, Desmanet de Biesme : Dans notre pensée , A 
ministre demande trop ou trop peut, trop, s’ilVC^ 
se borner à une vaine démonstration. Dans cette

jour de ce qui s’y rapporte. Il faut cependant que 1 hy.Poth.fe - n°"s n’avons pas vu la nécessité de 
l’on prenne des-mesures de. précaution et c’est ce I r*” ar2e.,lt cu flaJs ’ et d arracher aucommerc 

• ■ ’ • - - - -- ’ I et. a 1 agriculture des hommes utiles. Dans l’ignoranceque vient de faire le mintetre de la guerre.
M. Gendehien : Un exemple frappant a prouvé 

que la nation entière partage notre juste défiance. 
Une explosion unanime , quoiqu’illégale, mais spon
tanée....;

M. le ministre de l'intérieur Des tribunes.
M. Gendehien : Des tribunes , comme le ditM. le 

ministre:
M. le président : Il no me paraît pas qu’il soit- 

convenant de parier ici de ce qui se passé" dans les 
tribunes.

ou nous sommes du reste de ce qu’on compte faire 
nous avons dû proposer l’ordre du jour.

M. d’Huart: Je veux faire une seule observatie8- 
On demande des fonds dont on atteste l’urgence- 
Mais si M. le ministre de la guerre veut rappeler
sous les drapeanx non 7 mille hommes, mais$0,000, 
il le pent ; nous ne sommes qu’au commencement 
de 1 année. Il a des fonds à sa disposition. Qul 
prenne donc ses mesures sons sa responsabilité^

M. Gendehien déclare qu’il s’abstiendra afin d étrfi
conséquent avec lui-même.



M, Ie ministre de Ia guerre répond à M. d’Hiurt 
que les fonds qu’il a h sa disposition ne pourraient 
suffire que pour le premier semestre.

La discussion est close.
La motion de M. d’Huart est mise aux voix et 

rejete'e; 36 membres ont vote' contre l’adoption , 
3i pour.

Le projet de loi est ensuite adopté sans amen
dement.

Art. i". Une somme de 2,800,000 frs. de Fonds 
restant disponibles sur le budget de la guerre pour 

l’exercice i833,est transférée au budget de ce dé- 
parlement pour l’exercice 1834 1 e* sera déduite des 
chapitres et articles ci-après désignés, savoir :

Chapitre H, article 6, 5oo,ooo francs ; chapitre 
Il, art. 7 , 5o,ooo frs. ; chap. II , art. 8 , 800,000 

, Fr/-, chap. II, art. 9, 5oo,ooo fr. ; chap. II , art. T1 ,
500.000 fr. ; chap. Ill , article 4 « 5o,ooo francs ; 
chap. VIII, article unique, 4»o,ooo francs. Total
2.800.000 frs.

Art. 2. Le gouvernement est autorisé à répartir
provisoirement ce crédit extraordinaire entre les 
chapitres qui composent le budget de la guerre 

pour 1834*
Art. 3. Cette répartition sera proposée, eu forme 

de loi, h la prochaine session.

Art. 4. Une somme de 5o,ooo francs du chapitre 
VIII du budget de la guerre , exercice 1833 , sera 
transférée aux chapitres et article suivans, du mê
me exercice, savoir :

A l’article a du chapitre II , 14,000 francs; h l’ar

ticle i du chap. Ill, i5,ooo fr. ; à l’art. 2 du chap. 
V, 1,000 fr. ; à l’art, unique du chap. VII, 20,000 

fr. Total 5o,ooo fr.
Les membres qui se sont abstenus ont presque 

tous déclaré, qu’il leur était impossible d’émettre 
consciencieusement un vote sur un projet de loi, 
sur lequel ils n’étaient pas suffisamment éclairés.

Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance a 
été levée à 3 rp heures, et remise à lundi à midi, 
pour le vote définitif du budget de l'intérieur.

LIEGE, LE 3 MARS.

On lit dans le Journal djLrlon, du i,f mars :

« M. Hanno a été rendu en liberté., hier h 8 
heures du matin. Une estafette expédieVde Luxem
bourg , en a apporté la nouvelle au général de 
labor, à Arlon.

“ Sur la foi d’une correspondance particulière , 
* Emancipation annonce que des patrouilles prus
siennes circulent dans toute l'étendue du grand rayon*

» Le fait est faux.
» Les prussiens non pas dépassé les limites du pe

tit rayon, et ne les dépasseront pas.
» On parle du rappel du général Dumoulin.

» Aujourd’hui arrivent à Arlon les 3 bataillons 
an U* régiment; parti de Namur le 25. •

le fe-*n® d.es .Fran?ais est partie de Bruxelles 

à p. • evrier a c*n9 heures du soir pour retourner
‘ ans > nvec les princesses Marie et Clémentine, 

jf’ Basse a été élu député par le oolle'ge de 

bief e Gn remPlace,nent <le M. le général Go- 
4 LouvainConcarrent était M. Ûelhougne avocat

On écrit de Namur , i*f mars :

;Une section d’ambulance qui se rend dans le 

tira^Wér?’ auioardhai à Namur et en par-

sonr Les deuT escadrons de lanciers arrivés hier 

cheval * °6 mfin’ La, 6” batterîe d’artillerie à 
aS âr °"lma"deeJP.ar-le caPitai,le Eenen*, est 

~ arr*vee aujourd’hui, et partira demain pour

Nlck Milder, adjoint à M. l’auditeur de la
audfwe" ’GSt enVOye'dans Ie Luxembourg, comme 

"uiieur en campagne.
sammLentSre'ral Ken°r « quitter Namur inces- 

bégirnent ’ T* re"dre * L,e§e ’ où le quatrième 
gaÏÏson ’ fa,Sa‘a Partle de sa brigade, est en

d'arHllerip^riLan7eryS ’ c?m,aandant la i* batterie 

dans nos m.,r 16Va ’est a.rr*vé, est arrivé aujourd’hui
__ " 8 mars* venant de Huy. »

« Nos U fânS le HandelM«d , du mars : 

le3 extraitQCpeUra auro,1t vu avec étonnement dans 
des journaux belges que le ministre de

a guenV a Bruxelles a déclaré que le roi de Hol
lande augmentait son armée. Loin d’avoir rien ap
pris de semblable, nous croyons savoir au contraire 
que notre gouvernement cherché, au moyen de 
changement et de déplacemens dans farinée, ta 
possibilité d’accorder encore des congés illimités à 
un plus grand nombre de soldats de la schuttery.»

f'îAÂC.E DU I" MARS.
Il y a deux choses qu’il ne faut pas diviser dans 

l’affaire du Luxembourg : la mise eu liberté de M. 
Hanno et l’ordre intimé par la confédération au 
général Dumoulin de ne pas étendre son rayon stra
tégique au - delà des limites antérieures de deux 
lieues. Une offense laisse toujours uue trace morale, 
mais un désaveu en efface déjà quelque chose, sur
tout s’il est obtenu par le plus faible et après la 
déclaration qu’il l’exige.

A part la brutalité du général Dumoulin à la
quelle il ne faut pas donner une portée politique 
puisqu'elle est personnelle , la confédération en pré
cisant à ce général de se renfermer dans les stipu
lations antérieures , déclare se lier elle-méine quant 
au présent et à l'avenir par une jurisprudence uni
forme et inflexible. Abstention de toute organisa
tion militaire dans le rayon , exercice absolu de 
tout acte de possession au delà : telle nous paraît 
être la formule de son droit et du nôtre. Ainsi sous le 
pointée vue de politique générale , le seul vraiment 
important, la confédération respecte le bénéfice d’usu
fruit que nous donne le traité du 21 ; elle ne proteste 
point par l’aggression d’un de ses agens contre la 
délimitation des 24 articles du côté de l'Allemagne.

Quoique l’attitude de la chambre et du pays ait 
une grande part dans la rétractation du corps ger
manique; il ne faut pias se dissimuler que la part 
la plus forte en est due à la déclaration faite par 
Louis-Philippe h M. de Werther de ne pas s’opposer 
au cas us belli , si la Belgique n'obtenait une répa
ration éclatante et il faut regarder comme une ré
paration bien pénible à faire , un désaveu aussi for
mel de la force. C’est pourquoi nous avions bien 
auguré des démarches faites à Londres et à Paris, 
eu même temps que de la déclaration articulée à la 
confédération que nous voulions tout notre droit, 
mais rien que notre droit. C’est légalement le cer
cle dans lequel la diète paraît se renfermer. Tou
tes les épreuves ont. confirmé jusqu’ici l’efficacité 
d’nne intervention de la France et de l’Angleterre 
pour faire respecter les traités; quant à l’efficacité de 
notre énergie offensive, l’épreuve est encore à faire. 
Pour «e qui regarde l’énergie défensive, personne 
ne peut en contester l’urgence, et la chambre s’est 
rangée de cet avis en passant à l’ordre du jour sur 
la motion d’ajournement de M. d’Huart.

Un incident anti - parlementaire a marqué la 
séance. Quelques personnes dans les tribunes avaient 
applaudi à une de ces sorties banales contre la lâ
cheté politique qui n’ose pas enlever Francfort à la 
confédération. Un orateur revenant sur cet inci
dent a dit que la nation entière placée dans un des 
coins des tribunes avait par eette explosition con
sacré l'impopularité du système actuel. M. le pré
sident a rappelé à l'orateur qu’on ne pouvait pas 
invoquer l’autorité des trihunes , et en effet, si cela 
se pouvait nous ne vivrions pas sous le gouvernement 
de l’opiniou générale , mais des opiniohs individuel
les , non sous le régime de la raison , mais sous le 
régime du caprice. Il s’en est suivi une scène sans 
dignité, la voix dn président a été constamment 
couverte par une voix plus énergique. M. de Theux 
dont on n’apprécie point assez la tenue parlemen
taire a fait en cette circonstance acte d’honneur et 
de, dignité en rappelant à la chambre qu'il aurait 
été de,son devoir de soutenir son président lorsque 
on méconnaissait son autorité. En effet, elle s’était 
laissée offenser tout entière dans celui qui la per
sonnifie.

Somme toute , quelque ulcérés que soient tous les 
cœurs , le dénouement pouvait être plus déplora
ble ; les événemens pouvaient prendre telle direc
tion que nous aurions gardé l'offense et souffert 
tous les désastres de la guerre. Cependant la paix 
est bien dans les vœux puisque l’élection de M. 
Basse, malgré sa nuance peut-être équivoque prouve 
que l’opinion publique est à l'industrie , c'est-à-dire 
à la réparation de nos pertes matérielles au moyen 
du maintien de la paix.

I

RÉSUMÉ DES NOUVELLES ËTRaNG ÈRES.

Paris, h 28 février. — M. Pozzo di Borgo est 
aile hier matin aux Tuileries. Après être resté près 
de deux heures avec le roi , il est passé chez le duc 
cl Orleans.

— M. le préfet de police, dans une procl amation 

qui a ete affichée avant-hier sur les murs de la ca
pitale, conjure,les habitans de Paris de s’éloigner de 
tons les points où se formeraient (des rassemblemens 
ahn que les ennemis de l’ordre, livrée à eux-mêmes 
puissent et ré arrêtes et punis.

Voici comme il s’exprime entre autres relative

ment aux derniers rassemblemens :
0 Ces ignobles tentatives dirigées contre nos ins- 

tinitions, si elles n’étaient réprimées par toute la sé- 
verite des, lois, auraient pour résultats d’arrêter le 
paisible développement de la prospérité, de l’indus
trie et du commerce, et de réduire à la misère une 
classe nombreuse d’ouvriers digues à tous égards de 
la protection de l’autorité.

» Si nies exhortations n'étaient pas entendues 
si des citoyens paisibles continuaient à se confon
dre dans les rangs des agitateurs , ils ne de
vraient sen prendre qu’à eux mêmes des suites que 
pourraient avoir pous eux leur présence sur le lien 
du desordre. »

— Les nouvelles de Lyon et de St.-Etienne annon- 
cent que ces deux villes ont repris toute leur tran- 

CIulllltó' (Bull, min.)

SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE A LIÈGE.

\Proces-verbal de la séance du 2 mars i834 
à rHôtel-de-Fille.

■ Kpr,'* c'est;n‘-: à la plante en fleurs la plus nouvellement 
introduite est décerne au n'> 5.5, Dillwynia G Ijci ni folia de la 
collection de M Ant. Vanderstraelen.
même^oUectiom 5°|EpaCriâ C-Pa™'Ma Aba , de la

enaction CCe33,t 3U “°27’ So,anum Brasilien,e, delà même

)aLVeX7deMa|le.n0Vos5sL.POma'Ierri8 Andromedœfolia • 

set?ee3auTen,ttnith<:n"oab2l5e: ^ aCC°rdées à 'a Rüse Noi~

Vanderstraelen Actbooercla V«cosa, de la colleclion de M? 

447UFnJ52,TPimE,ea In,e™fdia ; 448, Fuchsia Globosa
ec(ionEdPe MÎle 7oseS ^ Came"ia Reticulata ■ de la coi 

laAeô.r;chon’deeMSODe™L;ea,‘ °° ^ ^ • *>

A pEpaf'3 ,Varjabilis, no H . de la collection de M. De- 
Libert ’ 1 a a Pulm°naria Sauliarata Fl. Albo , de M. E.

Jaœb Makoy.’ Anthoccrcis AIbicana - d<= collection de M.

b*r;Se“c,r;t0"' '* '* ■*“ »

r,!ÇIe'nic.l’P1'iXnStl,lécern®à la coHeclion de Mlle Vossius 
Le second a celle de M. Jacob-Makoi (t).
, premier accessit à celle de M. Vanderstraelen 
Le second â celle deM. Dozin.
Mention honorable est faite de celle de M. Hamaide.

PZl°iSièm- Cmcours- — P°«ir la plante la mieux cultivée
lection deTÂ. Vandêrsfrae^,endrUm "h0™1“ de U ^

Deuxieme prix partagé, n“ 441, Banksia marcescens de
niCi°alb?0"l de Mte,lf VnS,US’ et|,e “° 57 Camellia J api 
mei alba plena, de la collection deM. Dozin. P

i-es plantes admises à ce concours et qui emportent par cela 
même la mention honorable , sont : 1 P cela
.nü° f o,mel,ia JaP’ PomP°n - de la collection de M. Das- 
aoer, de 11 pieds ,

37‘ Pœonia Moutan Banksii , de celle de M. Vandérs- 
tra5teu . chargée de plus de 25 fleurs.
de 8° pied EanaeRla daP‘ Maydenblush , de celle de M. Dozin ,

?" Camellia jap. anemone flora, du même. 
îMo Ion v? v*.SCaF*a rubra de celle de M. Legraye.

Pirlot "za'ea indica alba de celle de M. Terwangne-

245-251 Les roses exposées par M. Mawoifc.
315 Cactus alatus verus en fleurs de M. Redouté.

La belle culture des plantes qui ont concouru a tenu 
longtemps le jury en suspens , et, il laut le dire , à l’hon
neur des concurrens , la plupart des décisions y relatives n’ont 
pu être prises qu’après plusieurs tours de scrutin.

La société peut se féliciter des progrès marquans au’a 
laits à Liège la culture des plantes depuis son institution 

Pour extrait conforme :
Le secrétaire , R. COURTOIS , D M.

(I) L’absence de quelques plant», capitales de celte cullec- 
t,on non épanouies au moment de la réunion l’ont empêché ’ 
(i obtenir le prix. 1



VILLE DE LIÈGE. — Contribution personnelle.

Les bourgmestre et écbevins informent les contribuables 
que les trois premières parties du rôle personnel du quartier 
de l’Ouest, sont rendues exécutoires et remises au percepteur 
pour en opérer le recouvrement.

Liège , le 28 février 1834.

ETAT CIVIL DR LIEGE du 1 ** mars. 
Naissances : 2 garçons, 8 filles.
Décès : 3 filles.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

0 adjudication définitive.
Les RENTES ci-après ayant été SURENCHÈRES d’un 10e 

du prix de vente, elles seront réexposées et adjugées defini
tivement en l’étude du notaire BERTRAND , le 5 mars , 
à deux heures de relevée.
1° Une rente de 24 franc 31 cent. , mise à

Aujourd’hui lundi, 3 mars , abonnement suspendu , la 2e 
représentation de Thérèsa, drame en 5 actes, suivi par la 
lre représentation de la Consigne, \âudeville nouveau en un 
acte, le spectacle sera terminé par les V is dandines, opéra 
en 2 actes.

On commencera à 5 heures 1(2.

2° o 24 » 31 n 220 »
3° » 9 » 72 » 88 -»
4° » 6 » 7 n 55 »
5° » 9 n 72 n 88 »
6° o 15 » 80 220 »
7° » 14 » 18 » 88 »
8° » 15 » 11 ft 220 »
q° Et une action de 1000 francs sur la salle rie Spectacle
Liège , mise à prix 187 francs.

TRENTE d'une lonne et spacieuse MJtïSOK de

a H u y..commerce. a

Lundi 17 mars 1834, à dix heures du matin , les demoi
selles DEMIRE, feront.procéder en l’élude et par le minis
tère du notaire CHAPELLE, a Huy , à la VENTE aux en
chères publiques delà MAISON qu’elles habitent, rue Grian- 
gé, à Huy , avec cour et beaux magasins derrière, réunissant 
tous les avantages désirables, sous dé (apport, «lu commerce. 
Partie du prix pourra être convertie en -rente au gré des 
amateurs.

S’adresser audit notaire CHAPELLE , dépositaire du cahier 
des charge® et des titres de propriété. 47Ö

ADJUDICATION D’IMMEUBLES ET DE RENTES.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

REDOUTE. — AVIS.
Le sieur PAPILLON, pour éviter toute remise de jour,

a l’honneur d’avertir que la REDOUTE ANNUELLE à son 
bénéfice, qu’il a constamment donnée tous les ans , à la 
salle des Redoutes du Spectacle , aura lieu cette année 1834, 
le MERCREDI 2 AVRIL prochain , après les grandes Pâ
ques , à la NOUVELLE SALLE DES VARIÉTÉS, derrière 
St - Jacques.

"WILMOTTE JAMBLIN, rue Vinave-d’Je , n°6l2, à L ége, 
fabrique CHANDELLIERS d’église, depuis un jusqu’à cinq 
pieds de hauteur, et de nouveaux modèles, christ, encen
soirs en cuivre, en étain et en argent neuf. Lampes d’église, 
lampes de procession , croix de piocession , branches de ta
bernacle, couronnes de Vierge, etc., et tout ce qui sert à 
l’ornement des églises. Le tout en cuivre, ou en composition 
anglaise. 447

Le JEUDI 27 mars 1834, à deux heures après midi , les 
héritiers de madame Moreau feront vendre aux enchères pu
bliques , par le ministère de Me BERTRAND , notaire à Liège , 
en son étude, place St -Pierre , pardevant M. le juge de paix 
du canton de l’Ouest, les LMMEUBLES et RENTES dont le 
détail suit, savoir :

Ur Lot. Une maison , propre au commerce , située à Liège , 
rue St-Severin , n° 717.

2e. Une maisonnette, avec jardin, prairie et bosquet, le 
tout ne formant qu’un ensemble, contenant un bonnier 71 per
ches , situé à Liège, faubourg Hocheporte , longeant les rem
parts de la ville.

3e Une maison , avec trois perches de jardin y contigu , 
située k la Citadelle de cette ville, au dessus de la rue Pier-

A LOUER pour la St Jean UNE GRANDE MAISON sur 
le Marché-, occupée maintenant par le C;>fé de la Concorde, 
ayant deux corps de bâtiment séparés par une cour.

S’adresser rue Petite Tour , n° 68. 21.7

A VENDRE un bon BILLARD. S’adresser au concierge de 
la Société d’Agrément , place Verte. 445

L’on demande une FILLE de boutique rue Féronstrée n° 823

VENTE DE BOIS SCIÉS.

MATHIEU , derrière le Ci.œur de Saint-Paul, n° 155 , à 
Liège, continue à REPASSER les RASOIRS poli fin et 
poli anglais , il FABRIQUE aussi des RASOIRS D’ACIER 
fondu , de plusieurs espèces , ainsi que des rasoirs anglais , 
on trouvera également des cuirs Sillestippe avec une compo
sition pour donner et conserver les trauchans des rasoirs en 
douceur, le tout garantit, Prix fixe.

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
Le vendredi 14 mars l834, à 2 heures de relevée , il sera 

procédé par je ministère du notaire BIAR , en son étude , rue 
Vinâve d’Ile , n° 41 , à Liège , à l’adjudication définitive d’une 
PROPRIÉTÉ sise à Tilleul’ , appartenant aux enfans de feu 
Jean Jacques Delaitte, sur la mise à prix de 10,830 francs.

Par sa position, cette propriété convient pour une maison 
de campagne ou de commerce. 468

() Le 6 mars 1834 , à 10 heures, Me DUSART . notaire à 
Liège , VENDRA aux enchères, en son étude, rue Féronstrée 

1® Une PIÈCE DE TERRE contenant 34 perches 87 aunes, 
située à Milmorte,au lien dit au Tilleul.

2° Et une autre pièce de terre contenant 5g perches 96 au
nes, située commune de Liers, au lieu dit la Loixhe .

S’adresser pour connaître les conditions audit notaire DU
SART , lequel est chargé de Louer une Maison de campagne 
avec jardin , située à Vottem.

ieuse.
4e. Une maison , tiès«vaste et en bon état, propre au com

merce , n° 1 , avec cour, pompe, écurie et autres dépendances 
et un beau jardin y attenant, contenant 8 perches 72 aunes , 
jouissant d’une très-belle vue , situés à Liège , à l’entrée du fau
bourg Ste Walburge.

5° Une grange, joignant le lot qui précède, avec cour , citerne 
et jardin y contigu, contenant 5 perches 45 aimes.

6* Une maison ,s tuée audit faubourg Ste.-Walburge, n° 127 
et 28, cavec cour , citerne, jardin et terre, contenant 59 perches 
45 aunes

7e. Deux maisons, situées audit faubourg Ste.-Walburge, rue 
Vieille-Voie-de-Tongres, cotées 167 et 168, avec 15 perches 86 \ 
aunes de jardin et un bonnbr 22 perches de prairie ; le tout ne 
formant qu’un ensemble.

8e. Une maison cotée 169 . avec un jardin contigu , contenant 
16 perches, et joignant au 7e lot.

9e. Une prairie de 48 perches, située audit faubourg Ste -Wal
burge, près de l’endroit nommé Fontenalle, joignant à Louis 
Eouarge et Maréchal.

10e. Deux maisons, cotées 294 et 295, avec cour et jardin, 
contenant 5 perches 49 aunes , et une prairie de la contenance 
de 3/j. perches 36 aunes, situés aud.t faubourg Ste.-Walburge , 
ruelle de Votein , en lieu dit Fontenalie.

1 Ie Une pièce dc: terre à labour, de 29 perches 20 aunes , si
tuée à Voroux lez Liers, traversée par la chaussée, joignant à 
Parent , Wilmotte , Bastin et Germeau.

12e. Un corps de ferme , nommé Hagerbof, situé en la com
mune de Gratein , atrondissement de Ruremondé; consistant en 
une hîbitation pour le fermier et autres bâtimens , avec 34 bon- 
nieis 41 perches 84 aunes de jardin, vergers, prairies, prés, 
bois et terres labourables.

13e Une rente annuelle et perpétuelle de 145 francs 87 centi
mes, résultant de rendage , due par les héritiers Watrin , du fau 
bourg S te.-Walburge.

14 e. et dernier lot. Une rente annuelle et perpétuelle de 173 
francs 97 contimes , au capital de 3478 francs 98 centimes , due 
par la ville de Liège.

S’adresser en l’étude du notaire BERTRAND , pour avoir 
communication des titres de propriété et du cahier dès charges.

Le 13 mars 1834, à une heure de relevée , M. Collignon- 
Demire, marchand de bois à Huy, fera vendre à lenchèie 
dans son chantier é abli en ladite ville:

1° 150 mille pieds au moins , de bois de chêne , bois blanc v 
céHsier, frêne , hêtre, noyer, platane, propres à être tra
vaillés de suite.

2°“ Quantité de vernes et poutres.
Ceux qui voudraient traiter avec lui pour de fortes parties 

déchois de construction seront servis loyalement -et à bénéfice 
raisonnable, il y appellera aussi beaucoup d’exactitude.

A 6 mois de créait. 472

COMMERCE.
4,5rHours* de Vienne du 21 février — Métalliques. 97 

Actions de la banque 1247 0(0.
Vonds anglais du 28 février. — Consol. , 90 7(8 OjO 0(0 — 

Fonds belges , 97 1(2. — Fonds bolland 5j 0|0. Portug. j 71 3(4.

Honrse de Ports, du 28 fèv. —Rentes., ô p. • 105 85 
fin cour., 105 83 — Rentes , 3 °|0. 76 20, fin courant , 76 20 
— Actions de la banque , I78O OO — Emprunt de la ville 
de Paris 1178 75. —? Rente de Naples , 9/2 59 ; fin courant, 
92 50.— Einpr. Guehbard, 75 3(8 ; fin courant, 00 -0|0 — Mente 
perpétuelle , 5 p. °|9 , 6i 5|8 ; fin courant, 61 Ii2 *3 Pf°loo 
39 1|2 : fin cour. 393(8 ;‘différée, 14 I j2 — Coïtés/ 27 lj4.— 
Portugais, 56 0(0. — d’Haïti . 27,5. — Grec , 000 00 — Fftrpb 
belge , 98 3;8 , fin courant 00 0j0. — Empr. romain. 92 1|2.
fin courant, 00 0|0. — Eiiipr. de la ville de Bruxelles , 000.

VENTE DE BOIS ET AVIS ,

TRÈS BELLE VENTE DE FUTAIE.
Le U mars 1834, à 10 heures du matin, M. Richard- 

Lamarche , fera vendre dans son bois de Famon , commune 
de Xhoris . situé à 3|4 de lieue d’Aywaille et de Comblain- 
Latour , 650 arbres de toute dimension. Dans le nombre, il 
se trouvent des chênes de 12 à 13 pieds de circonférence 
propres à tout usage, arbres de moulin , etc. A crédit. 438

Honrse d’Amsterdam, dn 28 ,fév.— Dette active, 49 3(4 — 
—Dito. 94 9(16 Hill, de change, 22 5(16 00, —Oblig. du Syn
dicat , 89 11«6 00— Dilto , 71 0|t>0 0(0 — lient« lies .loin , 0(0 ,
Act. de la Société (le■commerce .100 1 (2. Heute française , OOO 
0|0. — Dilto de 1833', 00(00. — Obi. russe ll(>;>’. el O ,101 '7]6. 
0(0 00. Ditto de 1828, 102 0|0 —Inscrip. russes, 68 1.(4 00(00 
—- F.mpr. russe 1831 , 9 4 5(16 000. — Rente1 pei p. d’Iïsp. 61) 
1(2 0(00 — Ditto 0000. — Del te diir d’Esp. . 14 5|8 — Old. 
met. Aulriclie . 95 5(8 —1 Lots chez Gollals , 0(0 — ^ ei t.
Naples falc., 00 0(0. — Oldig. Danoises , 00 0[0. — Oblif du 
Brésil. 72 I (4. — Cortès., 25 11(10(0. — Dilto Grec, 0 —■ LuW 
de Pologne , 113 1(2.

Honrse d'Anvers, dn 1er mars

Changes.

( ) Par découverte et reconnaissance d’autres héritiers , la 
VENTE annoncée pour le 27 février dernier, à 10 heures 
du matin , en la maison même , par le ministère du notaire 
GRÉGOIRE , n’ayaDt pas eu lien. est fixée de nouveau , au 
jeudi 6 mars courant, à la même heure et au même lieu , 
d’un petit corps de ferme, consistant en MAISON d’habita
tion et bâtimens d’exploitation , avec deux bonniers 77 per
ches 70 aunes carrées, de jardins, verger, prairies etterre , 
situé dans la commune de Bollaml , et provenant de Jeanne
Lieutenant. ,, , . ,

Ces immeubles sont dans le meilleur état et de bonne 
classe, et dont partie des'bâti mens ayant servi de brasserie, 
peut encore recevoir la même destination et aussi bien conve
nir à un marchand de grains à raison des bçaux , bons et vas
tes grcni.ers.qui en font partie.

S’ils ne sont pas adjugés ils seront de suite exposés à louer
publiquement.

S’adresser pour les voir en la maison même et jour , les 
titres et conditions au notaire à Dalhem où à Wandre.

Les marchands de bois, menuisiers et tous ceux qui peu
vent avoir besoin de bois sciés, sont informés :

1» Qiie le 6 mars 1834, à 2 heures de relevée, il y aura 
chez le sieur Stassart, à Aliin lez-Huy , vente de 50 mille 
pieds de bois sciés , consistant en planches chêne et de bois 
blanc , feuillets , quartiers , posselets , wères , terrasses et au
tres marchandises de toutes les classes principalement de la 
médiocre.

2o Que ledit Stassart vient de commencer à former chez 
lui un chantier où il y aura toute espèce de marchandises en 
bois de chêne , cerisier, bois blanc, etc., etc.

3° Que les marchands qui désireront y placer des marchan
dises le pourront , mais à condition de joindre à leur envoi 
une lettre de voiture bien exacte.

4° Que les marchandises déposées sont sous la responsabi
lité bien expresse dudit Stassart qui en répond à ses risques 
et périls.

50 Que ceux qui auront des marchandises déposées et qui 
ne voudront ou ne pourront se trouver aux ventes, devront 
donner leur prix par écrit ou verbalement audit Stassart.

6° Que ce chantier sera ouvert aux visiteurs ét amateurs 
tous les jours (dimanches et fêtes exceptés) depuis 9 jusqu’à 
3 heures.

7° Qu'011 y vend pas à main ferme.
8° Que ledit Stassart donnera à ce chantier et aux affaires 

qui lui seront confiées les soins propres à mériter confiance.
9° Qu’en un mot ces ventes auront lieu à crédit de six 

mois , et à la recette du notaire soussigné.
J. J. LOUMAYE. 368

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à ueua; vuns. à trois

U 92 1(2 
47

35 7(16

47 7(8' *
35 13,16

3(4 °(o perte.
11 98 3(4 
47 5| 16 
36 1(16 
35 9(16

Escompte 4 1(2 w|0,
Effets publics. Relyique — Dette active , 102 1 (4 0. Id- ditf* 

41 1(4 0. — Oblig. de l’ehtr., 0 00. — Empr. de 48 mill 96 
0(0 00 00 A. Id. de 12 mill , 0(0. 14. de 24 niill. . 0 0|0. -j* 
Hollande. Dette active,-. 2 112 , 00 0(0 0|0. Id différée, 0000 
Oj.>Iig. sÿnd , 0 0(0 , — Rent. remb. , 2 1(2, K8 0(0 95 0 P* "" 
Espagne. Gueb.b., 00 0(0. 0. Jd. perp. Paris, 5 p. c. , 00 0(0^ 
Id. perp. Amst. , 5q 3(8 3(4 0. C0 00(00. Idem dette dUfr' 
rée, 14 3(8 5(8 P.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privvé •
377 Balles café Batavia , à 36 3(4 c. , consom. ,
130 Balles café Brésil , de 36 1(2 à 37 c., consom.

50 Caisses sucre Havane blond , à fl. 17 1(2 , eijt. éfr
75 Caisses sucre Havane blond, à fl. 18 7(8 , ent. nat.

1 46 Caisses sucre Havane blond , à fl 18 3(4 , eut. nat.
30 Caisses sucre Rio blanc , à fl. 18 , ent.

Honrse de Ri’uxelles , du Ier mars. —• Belgique. Delle: acÜ'ei 
50 0(0 0 Émp 24 mill. . 96 1(4 A. — Hollande. Dette active, 
49 1(2 P — Espagne Guob. , 77 0(0 P 0. Perpétuelle Anvers. 
4 p. °10, 47 0(0 P. Id. Amst. 5 p. y , 59 f[2|P. Id. 
3p:°(o 40 0(0 A. Cortès à.Lpnd.. 27. 0(0. P. Dette dif., H *1*

H. lâgnac , impr du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 62? . , Lieg«*
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